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I/Introduction  
 
 

Dans le cadre de son mandat général de promotion et de protection des 
droits de l’homme, le Comité Sénégalais des Droits de l’Homme a effectué du 
09 juin au 18 juin 2010, une visite des prisons à travers les établissements 
pénitentiaires des régions de Thiès ( Tivaouane - Mbour - Thiès - ) Louga ( 
Louga) – Saint Louis  (Saint Louis) - Fatick ( Gossas ) – Kaffrine (Kaffrine) - 
Kaolack ( Camp Pénal Koutal) – Diourbel (Diourbel) – Dakar ( Liberté VI– 
Rufisque - Hann ). 
 

Ces visites des prisons qui sont inscrites dans les activités de protection, 

d’alerte et de surveillance du Comité ont pour objectifs : 

- de s’enquérir des conditions de détention des détenus ainsi que des 

conditions de travail de l’administration pénitentiaire ; 

- de faire un suivi des recommandations relatives aux visites 

précédentes ; 

- de sensibiliser la population carcérale et le personnel pénitentiaire sur 

les droits des détenus ; 

- d’informer la population carcérale sur les voies et moyens de recours 

pour faire valoir ses droits ; 

- de recueillir des informations sur les difficultés des détenus dans le 

traitement de leurs dossiers. 
 

Lors de ces visites, le CSDH a procédé à des remises de dons symboliques 

pour soutenir et assister matériellement les détenus.   

 
 
 
 

 
 
                    
 



II/Préparation de la visite (Atelier du 08 juin 2010)  
 
Le Comité Sénégalais des Droits de l’Homme a organisé à l’intention de 

ses membres et experts le 08 juin 2010, à son siège, un atelier de partage et 
d’harmonisation des principes et méthodologies relatifs à la visite des 
prisons. 
 

L’objet de la rencontre est une mise à niveau des membres qui 
composent les équipes devant visiter les lieux de détention. Les travaux 
tirent leur importance de l’intérêt que le CSDH accorde au traitement des 
personnes privées de liberté qui, malgré leur incarcération,  ont également 
des droits à faire prévaloir en tant qu’êtres humains.  
 

La première intervention est une présentation de l’expérience du 
Réseau africain pour le développement intégré (RADI) en matière de visite 
des lieux de détention. Elle a été présentée par Monsieur Kabyr NDIAYE, 
juriste président de la commission alerte et surveillance du Comité. 
 
Dans sa communication, le formateur a insisté sur ce que doivent être le 
comportement du visiteur et la conduite à tenir une fois au seuil de la 
prison. Ensuite il a indiqué que c’est un aspect essentiel de la visite pour 
recueillir le plus d’informations auprès des détenus et de leur encadrement. 
 
Il ressort des enseignements de M. NDIAYE que lors du déroulement de la 
visite, il faut également éviter de faire des promesses qui ne seront pas 
tenues et que, dans le cadre des échanges, les visiteurs doivent veiller  au 
choix du langage qui doit être simple et courtois.  
 

Concernant la démarche à adopter, il a rappelé que cela dépend aussi 
du milieu à visiter mais la tradition veut que celle-ci se résume avec une 
séance de briefing avec le régisseur, une séance de visite des locaux et des 
détenus et une séance de débriefing. Le rapport de visite doit être élaboré 
avec un esprit de suivi des recommandations.  
 

La deuxième communication a été celle de Madame Awa NDOUR, 
juriste, Secrétaire Permanente Adjointe du Comité Sénégalais des Droits de 
l’Homme. Elle a commencé par un rappel des documents relatifs à  
l’ensemble des règles minima pour le traitement des détenus, des règles des 
Nations Unies pour la protection des mineurs privés de liberté et enfin le 
programme en 12 points d’Amnesty International pour la prévention des 
actes de torture et des autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants commis par les agents de l’Etat. 
 
Ensuite compte tenu de son expérience en matière de visite des lieux de 
détention, elle s’est penchée sur la méthodologie à entreprendre pour réaliser 
une bonne visite. En résumé celle-ci s’articule autour des éléments 
suivants : 
 
 



- La préparation de la visite 
- L’objectif de la visite (voir les défaillances en vue d’améliorer le système 

de détention dans notre pays) 
- La façon de conduire la visite (Entretien avec le Régisseur /Visite 

guidée/Débriefing/ Recommandations)   
 
Poursuivant son énoncé, elle a fait comprendre que les membres des équipes 
doivent se débarrasser des préjugés d’avant visite car cela constitue un 
obstacle à l’instauration du climat de confiance requis en vue de rassurer 
nos interlocuteurs en milieu carcéral. 

 
La franchise et la patience sont des qualités que le visiteur doit 

s’approprier. Il est également indiqué de réduire sa curiosité et de s’abstenir 
d’émettre des jugements ou des appréciations car on ne pourrait prédire la 
perception que les détenus pourraient en avoir. L’entretien par groupe est 
aussi souhaité.  
         

A la suite de ces exposés, Monsieur Djibril Aziz Badiane, Président de 
la Commission de l’Organisation et de la Promotion du Comité Sénégalais 
des Droits de l’Homme, a affirmé qu’il existe plusieurs manières d’effectuer 
une visite.  

Selon lui, la préparation de la visite est un moment cruciale pour 
atteindre ses objectifs. Outre les modalités administratives concernant 
l’autorisation de visite, il est aussi important de solliciter la présence d’un 
accompagnant pour faciliter le contact et avoir des éléments statistiques de 
départ.  

Le nombre raisonnable de personnes pour mener une visite doit 
tourner autour de 7 à 8.  

Il faut également veiller à informer l’administration de la présence d’un 
journaliste au sein du groupe et expliquer les raisons de sa participation.  

 
L’ensemble des constats faits ne se commentent pas pendant la visite 

mais après et avec le régisseur. Enfin un rapport est établi avec des 
recommandations.   
 
         Il s’en est suivi l’intervention de Monsieur Abdoul Khadre NDIAYE, 
Magistrat, expert du CSDH sur le rôle du juge de l’application des peines 
communément appelé le JAP (Juge d’Application des Peines).  

 
Après ces présentations, un débat fort enrichissant avec des 

interventions sous forme de questions, de contributions et de 
recommandations a été enregistré. L’accent a été mis sur l’évolution du 
milieu carcéral au Sénégal où la prison n’est plus un milieu fermé mais 
ouvert aux organisations et institutions des droits humains. 

 
Le problème de la surpopulation carcérale a été évoqué. De même que 

les longues détentions provisoires. Pour palier à cette situation, il a été 
proposé d’appliquer des peines alternatives et d’instituer la médiation 
pénale, ce qui devrait contribuer à désengorger les prisons.  



En conclusion, les membres et experts ont exprimé leur satisfaction 
quant au déroulement de l’atelier qui a permis de mieux les outiller pour 
effectuer correctement les visites dans les lieux de détention. 

 
 

III/Méthodologie de la visite  
 
a) La rencontre avec le régisseur et son staff (briefing) 
 
- présenter l’équipe visiteuse 
- présenter les objectifs de la visite   
- expliquer l’usage qui sera fait des informations reçues 
- recueillir des informations sur la prison, le personnel pénitentiaire, l’effectif 
des détenus (hommes, femmes, enfants), le travail du juge de l’application 
des peines. 
 
b) Discussion avec les détenus 
 

- présenter l’équipe visiteuse  
-  informer que la visite s’inscrit dans le cadre des activités de promotion 

et protection du comité particulièrement les personnes privées de 
liberté.  

 
c)Visites des locaux/ conditions de détention 
(Situation, difficultés, besoins) 
 
Lors de la visite, l’équipe s’intéresse aux points suivants : 
  
Architecture, cellules, quartiers femmes, enfants, cuisine, infirmerie, 
installation sanitaire, hygiène personnelle, alimentation, activités socio-
éducatives, visites, bibliothèque, activités de réinsertion, intervenants 
pénitentiaires, traitement par le personne pénitentiaire, travail, pécule etc. 
 

 
IV/Etat des lieux 

 
A. Maison d’arrêt et de correction de Tivaouane  

1. Données statistiques à la date du 09-06 2010    

Capacité d’accueil des détenus : 90 

Effectif Détenus : 98 

Condamnés : 84 dont une femme 

Prévenus : 14 

Effectif du personnel : 26 

Nombre de chambres : 4 



     2. Observations 

Le nombre de détenus à la date du 09-06 2010 a connu un léger 

dépassement de 8 détenus sur la capacité d’accueil de 90 détenus.   

Dans le quartier des femmes on a pu recenser 3 femmes porteuses 

d’enfant. 

Le personnel pénitentiaire est composé de 23 agents, 2 cadres et 1 infirmier 

major. On remarque ainsi que le ratio n’est pas conforme aux Conventions 

internationales. (Voir les normes en annexe.) 

Pendant les discussions avec le personnel, le problème des transfèrements a 

été soulevé. Le transfèrement comme son nom l’indique, est un mouvement 

de détenus d’un établissement pénitentiaire à un autre. Ce flux de détenus    

est source de difficultés pour la gestion des détenus. (Cas de transfèrements 

administratifs et judiciaires). 

Les détenus ont salué les bons rapports avec les gardes pénitentiaires. 

 Aucun cas de maladie grave n’a été signalé pendant notre visite de 

l’infirmerie. 

3. Besoins exprimés  

Par le personnel pénitentiaire ; 

Le personnel pénitentiaire a formulé les besoins suivants : 

• Sécurisation de la prison par l’élévation des murs de clôture de 

la prison (des tentatives d’évasion ont déjà eu lieu)    

• Dotation en armes pour le personnel  

• Dotation en équipement de bureaux et de matériel informatique 

Par les détenu(e) s : 

Les détenus ont formulé les besoins suivants : 

• Aménagement d’un jardin potager  

• Résolution des problèmes d’assainissement 

• Amélioration de la qualité des repas 

• Mise en place d’une bibliothèque fonctionnelle 

 
 
 
 
 



B. Maison d’arrêt et de correction de Mbour 
 

1. Données statistiques à la date du 09-06 2010    

• Capacité d’accueil des détenus : 200 

• Effectif Détenus : 178 dont 2 femmes (une prévenue et une 

condamnée) 

• Effectif du personnel : 33 

• Nombre de chambres : 9 

2. Observations            

La population carcérale à la date du 09-06-2010 est en deca de la capacité 

d’accueil de 200. 

L’établissement compte 09 chambres dont les 05 sont en état de 

délabrement avancé. 

Le personnel pénitentiaire est composé de 33 agents dont 04 gardiennes.  

L’établissement est dirigé par une femme très dynamique et pleine 

d’initiatives (elle est l’une des premières femmes à diriger un établissement 

pénitentiaire à l’intérieur du pays). 

 

3. Besoins exprimés 

Par le personnel pénitentiaire 

Le personnel pénitentiaire a formulé comme besoins le renforcement du 

service socio éducatif 

Par les détenu(e) s 

Les détenu(e) s ont exprimés les besoins suivants : 

• Installation de robinets dans les chambres (hommes et femmes) 

• Création d’activités génératrices de revenus (AGR) 

• Equipement en portes pour les chambres 

• Renforcement des mécanismes de réinsertion sociale 

• Fourniture en documents pour la bibliothèque 

• Dotation en jeux d’esprit, en ballons et en trophées pour les 
tournois 



C. Maison d’arrêt et de correction de Thiès  
 

1. Données statistiques à la date du 09-06 2010    

Capacité d’accueil des détenus : 600 

Effectif détenus : 780 

Effectif personnel : 75 

Nombre de chambres : 14 

 

2. Observations 

La capacité d’accueil est de 600 détenus avec 14 chambres (02 dans le 

quartier des femmes) mais au moment de notre visite ils étaient 780 dont 30 

mineurs, 75 femmes et 04 étrangers. 

La solution préconisée est de décongestionner la prison en accélérant les 

procédures judiciaires, en faisant des transferts selon les disponibilités, 

d’édifier d’autres chambres pour augmenter la capacité d’accueil étant donné 

qu’il y a de l’espace disponible. 

Les entretiens avec le personnel administratif révèle encore la problématique 

des transfèrements (4 à 5 transfèrements par mois) qui sont chers par 

rapport au budget de la MAC. 

Le problème des multiples renvois des dossiers devant les juridictions dus 

au défaut de présentation de l’une des parties à l’audience a été soulevé. 

De même, l’administration pénitentiaire sollicite vivement le soutien de la 

Mairie. 

 

Le nombre d’agents qui est de 75 est largement en déséquilibre par rapport à 

la population carcérale. 

Les rapports entre l’encadrement et les détenus sont excellents. 

Au cours de la visite, les femmes ont exprimé le besoin d’augmentation et 

d’amélioration de la ration alimentaire  est revenu parce qu’insuffisant. Les 

sanitaires sont dans un état déplorable. La mise en place d’un bureau qui 

s’occupe des problèmes d’assistance est réclamée. 

 

Dans le quartier des enfants l’ONG « Sourire pour un Enfant…» les assiste 

(dotation en matelas, apprentissage d’un métier). 



3. Besoins exprimés 

Par le personnel pénitentiaire 

Le personnel pénitentiaire a formulé le besoin d’une dotation d’un autre 

véhicule 

Par les détenu(e) s 

 

• Création d’activités d’insertion sociale 

• Augmentation de la nourriture 

• Dotation de Matelas, Ventilateurs, Chaises, Nattes, Gaz 

•  Matériels pour alphabétisation 

• Produits phytosanitaires 

• Matériel d’aviculture 

• Portes pour quartiers femmes  

 
D. Maison d’arrêt et de correction de Louga 
 

1. Données statistiques à la date du 10-06 2010    

Capacité d’accueil des détenus : 200 

Effectif détenus : 192 

Condamnés : 89 

Prévenus : 94 

 

2. Observations 

Contrairement aux précédentes Maison d’Arrêt et de Correction visitées, la 

capacité d’accueil n’est pas dépassée avec une population carcérale de 192 

détenus. 

Parmi les 89 condamnés on a enregistré 06 femmes et 07 mineurs. 

Concernant les 94 prévenus, il y a 06 femmes, 06 mineurs et un étranger.  

Le Directeur de la MAC s’est félicité de l’assistance des bonnes volontés telles 

que certaines ONG et familles religieuses de Louga.  

Les agents ont déploré leurs conditions de travail difficiles, notamment le 

non respect des normes internationales (ratio nombre de gardes/nombre de 

détenus (donner le ratio), nombre d’heures de repos). 



Parmi les réalisations on peut noter à titre d’exemple : la construction d’une 

mosquée par la famille religieuse Abass Sall et l’ouverture d’une salle de 

sport par la Direction de l’Etablissement. 

Les détenus s’adonnent aux jeux de l’esprit. 

 

3. Besoins exprimés 

Par le personnel pénitentiaire 

• Agrandissement du poste de police, carrelage, matelas 

• Bibliothèques 

• Véhicule  

• Mobilier de bureau pour le service socio éducatif  

• Ambulance pour l’évacuation des malades 

Par les détenu(e) s 

• Couvertures, nattes, matelas, ventilateurs 

• Produits phytosanitaires  

• Approvisionnement en eau : la faible pression de l’eau du robinet fait 

que l’eau n’est pas constamment disponible 

• Assainissement : les égouts sont bouchés 

• Matériels d’arrosage pour jardin potager 

• Semences 

• diligence dans le traitement de leurs dossiers au niveau des 

juridictions. 

Cas relevé : Règlement affaire Samba Ba mineur emprisonné à 10 ans de 
prison bien que le JAP avait promis de l’aider. 
 
 
E. Maison d’arrêt et de correction de St louis 
 

1. Données statistiques à la date du 10-06 2010   

Capacité d’accueil : 250 

Effectif détenus : 267 

Condamnés : 162 

Prévenus : 105 

Effectif personnel : 39  



2. Observations  

La capacité d’accueil est dépassée avec un effectif de 267 détenus parmi 

lesquels on a répertorié 10 femmes et 06 mineurs 

Le Directeur de l’établissement a mis l’accent sur la réinsertion sociale 

(Service socio-éducatif) et l’application des peines conformément à la loi. 

Le système de valorisation des objets récupérés par les détenus est très 

accentué. La réussite de cette activité est soutenue par une Organisation 

Non Gouvernementale du Nord Pas de Calais en France. 

Le jardin potager est bien entretenu. La cuisine est propre. 

On a constaté des améliorations dans beaucoup de domaines du fait du bon 

management du Directeur de l’établissement malgré les difficultés 

rencontrées, l’ouverture d’esprit du personnel et la solidarité des agents ont 

été notées lors de la visite. 

 

3. Besoins exprimés 

Par le personnel pénitentiaire : 

• L’infirmerie doit être équipée de matériel médical et en frigo pour la 

bonne conservation des médicaments, 

• Suivi régulier des dossiers et accélération des procédures au niveau 

des juridictions, 

• Renforcement du personnel  

 

         Par les détenus 

• Réfection du quartier des femmes qui abrite 15 détenus dont 5 

condamnées ; 

•  Promotion d’activités génératrices de revenus (broderie, 

teinturerie). 

 

 

 

 

 

 



F. Maison d’arrêt et correction de Gossas 
 

1. Données statistiques à la date du 17 06 2010 

Capacité d’accueil des détenus : 100 

Effectif détenus : 80 

Condamnés : 80 

Prévenus : 0 

Effectif personnel : 12 

Nombre de chambres : 6 

 

2. Observations 

On constate que la capacité d’accueil n’est pas dépassée, avec une 

population carcérale de 80 détenus qui sont tous des condamnés et dont 90 

pour 100 ne sont pas originaire de la localité. 

Des détenus étrangers ont été répertoriés. La prison compte 06 chambres. 

Le personnel est insuffisant. Ils sont constitués de 12 agents dont le 

Directeur. Le chef de Cour occupe en même temps la fonction de Chef du 

Service Socio éducatif.  

L’insuffisance des bureaux a été notée. Le Directeur adjoint, le Greffe et le 

secrétariat occupent le même bureau. 

La toiture du bureau du Directeur est défectueuse. Il n y a pas de carrelage ; 

le mobilier est vétuste et insuffisant. 

La MAC a bénéficié d’un appui en ordinateurs non encore utilisés par 

manque de formation du personnel. 

Les intervenants en assistance des détenus sont rares. Seules la 

congrégation des Sœurs Mère Thérèsa de Kahone et le Centre de dépistage 

VIH SIDA ont été notés. 

 

Les problèmes de transfèrements sont préjudiciables aux détenus. Le 

sureffectif dans les chambres favorise le développement des maladies 

contagieuses. 

Durant l’hivernage les détenus cultivent le champ de l’établissement. Les 

activités agricoles cessent avec la fin des pluies. Pour la cuisine, c’est le bois 

de chauffe qui est utilisé faute de gaz. 



L’absence de dispositions particulières pour les handicapés a été soulevée 

par l’administration. En effet dans l’effectif il y a deux handicapés 

moteurs dont l’un souffre au niveau de la colonne vertébrale et demande à 

être transféré à Dakar, pour suivre ses séances de massage au service de 

neurologie de l’hôpital de FANN. 

 

3. Besoins exprimés 

 

Par le personnel pénitentiaire  

• Formation en informatique, 

• Réfection des bureaux,  

• Insuffisance de l’effectif d’encadrement, 

• Frigo pour l’infirmerie, dotation en médicaments, lits pour les malades, 

• Semences, 

• Puits fonctionnel, 

Par les détenus 

• Formation en informatique (ordinateurs déjà disponibles) 

• Équipement en poste Téléviseur, matelas, moustiquaires, ventilateurs,  

• Promotion des activités sportives, 

•  Amélioration du régime alimentaire, 

• Facilitation de la collecte des sachets pour en faire des sacs, 

• Édification d’un abri galerie 

 
G. Maison d’arrêt et de correction de Kaffrine :  
 

1. Données statistiques à la date du 17 06 2010 

Capacité d’accueil des détenus : 70 

Effectif détenus : 83 

Condamnés : 73 

Prévenus : 10 

Effectif personnel : 20 

Nombre de chambres : 4 

 



2. Observations  

La population carcérale est de 83 détenus dont 01 femme pour une capacité 

d’accueil de 70. 

La visite a permis de constater que les locaux sont défectueux, la cour 

étroite, le mobilier non adapté et insuffisant. 

Le bureau du Directeur n’est ni carrelé, ni climatisé. 

 

3. Besoins exprimés 

Pour le personnel pénitentiaire 

• Réfection des bureaux 

• Connexion internet 

• Plafonnier, frigo, carrelage Infirmerie  

• Mobiliers de bureau 

• Réfection des logements des agents  

Pour les détenus 

• Equipements, Carrelage, Assainissement 

• Matelas – draps – moustiquaires imprégnées 

• Réfection toitures (ardoise)  

• Activités de réinsertion  

• Réfection et agrandissement des cellules  

• Vidange des fosses sceptiques  

H. Camp pénal de Koutal 
 

1. Données statistiques à la date du 17 06 2010 

Capacité d’accueil des détenus : 150 

Effectif détenus : 150 

Condamnés : 150 

Prévenus : 0 ce qui est normal pour un camp pénal  

Effectif personnel : 27  

Nombre de chambres : 11 



2. Observations 

Le camp pénal de Koutal, construit depuis 1940, mérite une attention très 

particulière des autorités étatiques. 

 

Avec une population de 150 condamnés et un personnel pénitentiaire de 27 

agents hommes, les locaux vieux et délabrés présentent un réel risque 

d’écroulement des plafonds, cela nécessite un vaste programme de 

réhabilitation à rendre d’urgence.  

Les conditions de travail et de détention sont très dure, voire inhumaines. 

L’état du poste de garde et du greffe est déplorable, l’assainissement fait 

défaut. 

Les gardes ont soulevé le problème de la sécurité avec les fréquentes 

coupures d’électricité. 

La prison est constituée de 11 chambres, dont aucune ne dispose de poste 

téléviseur. Il n ya pas de véhicule. Aucune activité de réinsertion n’a été 

notée. Deux grands champs sont disponibles mais il n’y a pas de semences. 

La cuisine est grande mais très vétuste, et la cuisson se fait avec le bois. La 

mauvaise qualité comme la quantité des repas ont été dénoncées par les 

détenus. 

Un handicapé moteur a été recensé parmi les détenus. 

 

3. Besoins exprimés 

Par le personnel pénitentiaire 

• Groupe électrogène, véhicule  

• Une plus grande implication des bonnes volontés et d’ONG 

• Mobilier pour le greffe  

• Matériel, médicaments et mobilier pour l’Infirmerie  

• Réfection du mirador 

• Ouvrages pour la Bibliothèque 

 

 

 

 



Par les détenus 

 

• Agrandissement de la cour 

• Réfection des cellules, de la cuisine 

• Matelas, moustiquaires, ventilateur, TV 

• Assainissement 

• Aménagement d’un terrain de foot 

 
I. Maison d’arrêt et de correction de Diourbel 

 

1. Données statistiques à la date du 18 06 2010 

Capacité d’accueil des détenus : 350 

Effectif détenus : 373 

Condamnés : 192 

Prévenus : 181 

Effectif personnel : 42 

Nombre de chambre : 13 

 

2. Observations  

La capacité d’accueil est dépassé avec 373 détenus dont : 

- 192 condamnés (Hommes : 186 ; Mineurs : 02 ; 04 contraignables 

dont 03 Hommes et 01 Femme) 

- 181 prévenus (Hommes : 167 ; Mineurs : 06 ; Femmes : 08)  

Les prévenus sont très nombreux, les jugements ne suivent pas toujours, 
beaucoup de cas en instance sont répertoriés dans la prison. 

La prison est dotée de 13 chambres avec une seule cour. 

 Il existe une chambre de repos pour les gardes ; 2 cellules disciplinaires 

(rarement utilisées). 

Il y a aussi un magasin de stockage de denrées et matériels agricoles (dons 

collectés lors de la journée de solidarité avec les détenus). 

Le personnel compte 42 agents dont 06 gardiennes. 

 



Au niveau du greffe nous avons remarqué l’utilisation des compétences de 

certains détenus pour appuyer l’administration. (Exemple d’un détenu 

trouvé avec son ordinateur et qui prépare un Master). 

 Le matériel fait défaut au niveau du greffe où les archives sont dans un état 

lamentable, les fiches du greffe sont entassées faute d’armoire de rangement. 

Le poste de garde est en mauvais état. 

L’administration a posé les problèmes des détenus libérés car ils n’ont pas 

de ressources financières pour retourner chez eux. Il a été ainsi préconisé de 

recourir à l’ancienne formule des réquisitions de transport ou de la caisse 

d’avance pour faire face à ces cas qui peuvent être la récidive. 

De même l’administration a souhaité l’installation de cabines téléphoniques 

sous contrôle pour les détenus qui veulent communiquer avec leurs familles. 

Le Chef du service socio éducatif est en même temps le Chef de cour. 

Au quartier des femmes les conditions de détention sont acceptables car les 

chambres sont carrelées avec poste téléviseur et ventilateurs. Elles ont 

également des machines à coudre non fonctionnel, faute d’entretien.   

 

Chez les mineurs, ils sont aussi dans d’assez bonnes conditions avec une 

chambre carrelée avec poste télé et ventilateurs.  

 

Le problème d’assainissement est réel car les fosses sceptiques se déversent 

au niveau de la seule cour disponible pour la promenade. 

Dans le quartier des hommes, la situation est pire avec des chambres 

vétustes et étroites, des matelas en quantité insuffisante et infectés de 

puces. La désinfection totale des chambres est souhaitée. 

La non disponibilité de l’eau en permanence due à une faible pression au 
niveau du robinet est aussi une réalité (4h de temps pour avoir un sceau 
d’eau). 

Aucune activité de réinsertion n’a été notée. Des cours de coran sont 

dispensés aux détenus intéressés. 

 

Au niveau de l’Infirmerie, seuls 03 lits sont disponibles et il n y a ni frigo, ni 

toilettes.  



Une cuisine de fortune (toiture avec du zinc, noirâtre) a été aménagée. La 

cuisson s y fait avec le bois. 

 

Les fosses sceptiques sont dans un état alarmant. Une fosse à ciel ouvert se 

trouve à l’extérieur de la prison. Ce problème est grave quant on sait que la 

MAC fait face à un grand établissement scolaire (Ecole élémentaire Mame 

Diarra Bousso) et à proximité d’un marché. 

Parmi les solutions proposées au niveau de la MAC, il y a la mise à leur 

disposition d’un camion de vidange qui pourrait servir même au niveau de la 

ville de Diourbel moyennant rémunération des services effectués.Cela 

permettrait d’atténuer les difficultés de prise en charge des détenus.  

3. Besoins exprimés 

Par le personnel pénitentiaire 

 

• Equipements bureau Poste de police / poste de garde 
   

• Bloc administratif  
 

• Appui d’ONG et bonnes volontés 
 

• Véhicule et un camion de vidange pour les fosses sceptiques  

• Téléviseur pour poste de garde 

 
Par les détenus 

 

• Téléviseur 

• Machines à coudre, matériels (fil à coudre et tissus) 

• Produits phytosanitaires 

• Cour dans le quartier des mineurs 

• Assainissement 

• Robinets dans les toilettes,  

• Activités de réinsertion  

 



J. Maison d’arrêt et de correction de Rufisque 
 
     1. Données statistiques à la date du 15 mai 2010 

Capacité d’accueil : 50 

Effectif Détenus : 45 

Effectif personnel : 38 

Nombre de chambre : 5 

2. Observations  

 
Dans le MAC de Rufisque, 15 détenues sont en détention provisoire et 4 

d’entre elles vivent avec leur enfant.  Les 32 autres purgent une peine 

d’emprisonnement allant d’un à 1O ans pour délits majeurs. Cet effectif est 

contenu dans cinq chambres d’environ 4m2 que les prévenues partagent 

avec les condamnées. 

On note la présence de 9 détenues de nationalité étrangères 

ressortissantes des pays limitrophes du Sénégal. 

 

Le nombre de personnes condamnées est largement inférieur au nombre 

d’inculpées en détention provisoire. Et ces dernières passent un temps 

anormalement long sans jugement. Cet état de fait est durement ressenti par 

les inculpées mais aussi par le personnel pénitentiaire. La durée de ces 

détentions provisoires varie de 1 à 6 ans. Cela est contraire à la volonté du 

législateur d’éviter à tout prix les longues détentions provisoires. 

 

A la question de savoir quelles sont les causes de ces longues détentions 

provisoires, les avocats sont désignés pour responsable aussi bien par le 

personnel pénitentiaire que par les détenues. En effet selon certaines 

détenues, elles n’ont vu leur avocat qu’une seule fois c’est à dire lors de leur 

première comparution devant le juge d’instruction.Pire encore, d’autres 

soutiennent n’avoir été assisté, en aucun moment de la procédure, par un 

Avocat. Cependant, il arrive très souvent que la directrice applique l’article 

127 bis du Code de Procédure Pénale Sénégalais, qui fixe la duré à 6 mois 

aux maximum pour les faits qualifiés de délits. Au-delà l’inculpée est libérée 

par la directrice de la MAC. « Le rapprochement des assises serait la solution 



idoine pour les inculpées de crime » note la Directrice de la MAC de 

Rufisque. 

Une série de problématiques liées à l’insuffisance de l’effectif du 

personnel persiste.  

 

Il faut signaler que dans l’ensemble des MAC, les détenus sont 

impliquées directement dans la préparation ce qui favorise l’amélioration la 

qualité de l’alimentation. 

 

 A Rufisque le problème ne se pose pas, une chambre est, d’ailleurs, 

réservée aux femmes mères. 

L’insuffisance des capacités et des moyens des infirmeries combinées 

avec la fréquence de certaines maladies, telles que le paludisme et la 

tuberculose constituent les principaux soucis sanitaires. 

 
 

C’est ainsi que dans les différentes MAC visités par le CSDH, les 

détenues s’adonnent à des activités telles que la teinture, la coiffure, la 

pisciculture, l’alphabétisation et la pratique religieuse. 

Ces différentes activités bénéficient du soutien de l’ONG TOSTAN, qui 

a eu à former 30 détenus du MAC de Rufisque dans la teinture et de 

personne bénévoles à l’image de Mme Mané qui organise des cours de 

couture.  

 
 

Une bonne cohabitation est à signaler malgré les cas de stress des 

détenues, qui peuvent souvent déranger la quiétude du personnel 

pénitentiaire. Les cas de violences ne sont pas fréquents et le partage du 

même cadre de vie finit par créer une ambiance plutôt familiale. 

 

3. Besoins exprimés 

Par le personnel pénitentiaire 

 

• Augmentation des moyens matériels, financiers et humains 
• Véhicule  



K. Maison d’arrêt et de correction de Liberté VI  
 

    1. Données statistiques à la date du 15 juin 2010 

Capacité d’accueil : 100 

Effectif Détenus : 107 

Effectif personnel : 49 

Nombre de chambre : 5 

 

2. Observations 

 
A la MAC de liberté VI, parmi les 107 détenus les 84 sont en détention 

Provisoire et les 23 condamnés. Il y a au total 24 étrangers de différentes 

nationalités. 

 

Les détenus vivent dans des conditions difficiles du fait de l’exiguïté des 

chambres et du surpeuplement de la maison. 

Des activités culturelles et sportives sont organisées pour lutter contre 

l’oisiveté. On peut citer à titre d’exemple les tournois de basketball inter-

chambre et parfois des tournois entre le personnel pénitentiaire et les 

détenus. 

Sur le plan culturel, des séances de tam-tam ou de musique sont 

souvent organisées pour apporter un parfum de liberté dans le cœur des 

détenus. 

  

3. Besoins exprimés 

• Ventilateurs 

• Ordinateurs 

• Élargissement du site. 

 

 

 

 

 

  



L. maison d’arrêt et correction de Hann  
 

1. Données statistiques à la date du 16 juin 2010   

Capacité d’accueil : 80 

Effectif Détenus : 51 

Condamnés : 09 

Prévenus : 42 

Effectif personnel : 27 

Nombre de chambre : 5  

2. Observations 

 

Située dans la commune de Hann Bel Air, la Maison d’Arrêt et de Correction 

de Hann (ex Fort B) est un ancien domaine militaire français abandonné en 

1964. 

C’est à partir de 1965 que l’Administration Pénitentiaire a commencé à 

l’occuper en y plaçant des mineurs provenant de la prison civile de Rebeuss. 

En ce moment le Fort B était une annexe de cette prison de Rebeuss. 

En 1975 un quartier plus décent a été construit pour contenir désormais les 

mineurs. 

Mais en 1981, avec le surpeuplement de la prison de Rebeuss, des détenus 

majeurs étaient transférés au fort B pour occuper la cave à coté des 

mineurs. 

En 1986, le fort B autonome a changé d’appellation suivant le Décret 

86.1466 du 28 Novembre 1986. C’est en 1996 que la cave a définitivement 

été fermée par décision du Président de la République du Sénégal puisque 

les conditions de détention y étaient inhumaines et dégradantes. 

Les détenus majeurs étaient transférés au Camp pénal de Liberté 6. 

Depuis cette date la M.A.C de Hann est exclusivement réservée aux mineurs. 

 

Dans la pratique tous les agents travaillent autour d’une équipe éducative 

La Maison d’arrêt et de Correction de Hann a une double mission : 

 

     -   Une mission de sécurité et une mission d’éducation. 



       L’équipe éducative mise en place travaille   sur   la base sur la base d’un 

programme de prise en charge individuelle et collective : 

          La prise en charge individuelle concerne : 

    -    L’accueil 

    -    L’enquête sociale qui détermine la personnalité du mineur   

    -    Le projet éducatif 

    -    Le suivi éducatif 

    -  Les relations extérieures : Assistance judiciaire, relations, avec les   

familles et les partenaires. 

 

La prise en charge collective repose sur différents supports pédagogiques : 

- Bibliothèque 

- Salle d’alphabétisation 

- Club d’échanges 

- Foyer 

- Discussions de groupes et thé débat 

- Contes 

- Jeux et plaisanteries, 

- Visualisation de vidéo cassettes (films, théâtre et documentaires 

d’instruction et de divertissement), 

- Activités sportives (football et gymnastique). 

 

        Les supports pédagogiques sont des outils qui, dans le cadre de 

l’apprentissage, permettent de faciliter la compréhension et de rendre le 

processus d’acquisition plus vivant.  

 

       Ce sont des instruments intégrateurs destinés non seulement à 

stabiliser le jeune en lui donnant l’occasion de faire une relecture 

constructive de sa vie passée et de regarder l’avenir avec plus de confiance, 

mais également d’améliorer et de développer ses connaissances.  

 

 

 



En perspective la Mac de Hann se propose de : 

  - Promouvoir, protéger et donner effet aux droits et devoirs de l’enfant, 

  -  Améliorer les conditions de travail des agents, 

  - Former d’avantages les agents afin qu’ils agissent comme des éducateurs 

et soient bons agents référents pour mineurs, 

  - Développer les supports pédagogiques pour mieux s’occuper des mineurs 

en leur facilitant l’acquisition de connaissances (savoir), d’attitudes (savoir 

être) et d’aptitudes (savoir-faire), 

  - Renforcer le personnel. 

 

        
3. Besoins exprimés 

 

La Maison d’arrêt et de Correction de Hann souhaite obtenir : 
  
• 01 véhicule fonctionnel pour assurer tous les  

 
    Déplacements de l’établissement 

 
• 10 agents au moins pour renforcer le personnel en vue  

 
D’une meilleure prise en charge des mineurs  

 
• Des outils informatiques pour la saisie des données et  aussi  de 

 
L’initiation du personnel et des mineurs 

 
• L’augmentation de la dotation en carburant et du budget  

 
    De fonctionnement 

 
•  Des bureaux pour le Directeur, son adjoint, le chef de Cour, le chef 

de service Socio Éducatif et le greffier en chef 
 

• Une remise en état du terrain de football 
 

• Une dotation en matériels de stérilisation pour l infirmerie 
 
Concernant leurs activités de production, l établissement a un projet de 
reprise du jardin potager. 
 

 



 XIII. Recommandations  
 
Suite à ces visites, le Comité Sénégalais des Droits de l’Homme formule les 
recommandations suivantes : 
 
                1. Au plan infrastructurel 

- Mise en place d’un service socio éducatif équipé et fonctionnel dans 
toutes les prisons ; 

- Décentralisation du programme sectoriel justice dans les régions à 
l’intention des MAC et cela en commençant par les prisons les plus  
démunies ; 

- Construction de nouvelles prisons et la réfection totale ou partielle de 
celles existantes ; 

   - Dotation en matériels informatiques, mobiliers, logistiques ; 

-  Facilitation des visites des lieux de détention :                

- Renforcement des mécanismes légaux pour éviter les longues détentions 
provisoires ; 

- Création d’une crèche à Rufisque pour les enfants de mères détenues :  

- Installation d’une ligne téléphonique fixe contrôlée dans les prisons pour 
faciliter la communication des détenu(e)s avec leurs parents à l’extérieur ;  

- Aménagement d’espace spécifique adapté pour les détenu(e)s 
handicapé(e)s physiques. 

 
    2. Au plan de l’alimentation, de l’hygiène et de la réinsertion sociale 
 
- Renforcement et diversification des activités de réinsertion sociale dans les 
prisons ; 
 
- Amélioration du régime alimentaire ; 
  
 - Assainissement du milieu carcéral ; 
 
- Prise en compte du système pénitentiaire dans les compétences transférées 
aux collectivités locales. 
 
 
 
 
 
 



3. Au plan du renforcement des ressources humaines 
 

- Renforcement du personnel d’assistance socio-éducatif ; 

- Formation des agents en TIC. 
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1 / Recommandations précédentes du Comité Sénégalais des Droits de 
l’Homme  
 
L’état des lieux de la législation pénitentiaire au Sénégal, confrontée aux 
règles minima pour le traitement des jugements a permis au Comité 
Sénégalais des Droits de l’Homme de comprendre la nécessité de faire une 
recommandation aux Pouvoirs Publics qui peuvent s’inspirer de ces règles 
pour une meilleure organisation pénitentiaire et une pratique du traitement 
des détenus. 
 
Cependant, ces règles contingentes des conditions juridiques, sociales, 
économiques et géographiques devraient servir à stimuler l’effort constant 
visant à leur application et en ayant à l’esprit le fait qu’elles représentent 
dans leur ensemble les conditions minimales admises par les Nations-Unies. 
 
C’est pourquoi, au-delà de la sensibilisation sur la réglementation 
internationale relative au traitement du détenu, il est souhaitable de 
procéder à la refonte des textes actuels sur l’Administration Pénitentiaire. 
 
En outre, il existe un déséquilibre chronique entre la population carcérale 
toujours croissante et le nombre des structures d’accueil. 
 
Le Comité recommande aux Pouvoirs Publics de mettre en œuvre une 
solution globale, notamment par la construction de nouvelles structures 
d’accueil et la refonte de la législation dans ce domaine, pour la mettre en 
phase avec les normes internationales. 
 
 
 
 
 
 
 



2/ Progrès réalisés 
 
Le Comité Sénégalais des droits de l’homme note avec satisfaction la 
ratification du protocole facultatif à la convention contre la torture ainsi que 
le mécanisme institué en vertu de l’article 17 qui requiert « qu’un ou 
plusieurs mécanismes soient instituées un an après la ratification du 
protocole ». 
 
Un mécanisme national de prévention dénommé observateur des lieux de 
privation de liberté a été institué par une loi (Loi N° 2009-13 du 02 mars 

2009). Il est chargé de contrôler les conditions de prise en charge et de 
transfèrement des personnes privées de liberté afin de s’assurer du respect 
de leurs droits fondamentaux et de prévenir la torture et autres peines et 
traitements inhumains ou dégradants.  
    
Cependant la mise en œuvre effective de cette institution s’impose ainsi que 
la dotation en moyens financiers et humains pour répondre aux obligations 
de l’un des instruments le plus abouti dans la lutte contre la torture. 
 
Ayant été l’un des premier pays à ratifier le protocole de l’OPCAT, le Sénégal 
doit rester un modèle de référence pour les autres pays africains.  
La définition d’une véritable politique en termes de réinsertion sociale des 
détenus est essentielle pour que le système pénitentiaire fonctionne bien.   
 
Le Comité Sénégalais salue également l’initiative des autorités d’augmenter 
le ratio journalier.  
 
Le Comité Sénégalais attend aussi avec impatience le projet de création 
d’une commission pour indemniser les dommages liés à la longue détention.  
 
En ce qui concerne l’administration pénitentiaire, le comité sénégalais note 
avec satisfaction la prise en compte des revendications de l’administration 
pénitentiaire avec l’érection du corps des inspecteurs de l’administration 
pénitentiaire dans la hiérarchie A. (Décret 2007 951 du 7 aout 2007 
abrogeant et remplaçant le décret 79 386 du 9 mai 1979 relative au statut 
du personnel de l’administration pénitentiaire. J.O. 63 90 du 9 février 2008). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



III/ Article de presse APS 
 
 

 

Les prisons sénégalaises sont inadaptées, selon un juriste 

13/07/2010 21:24 GMT 

Dakar, 13 juil (APS) - Les difficultés des prisons au Sénégal sont d’ordre structurel, dans la 
mesure où leurs locaux sont en général inadaptés, a indiqué mardi le coordonnateur du Comité 
sénégalais des droits de l’homme (CSDH), Alioune Ndiaye. 

"C’est ce qui fait que souvent les conditions de vie des détenus sont difficiles", a notamment dit 
M. Ndiaye, à la fin d’un atelier de restitution d’une série de visites de prisons. 

Un atelier qui a permis, d’après le magistrat, de rassembler toutes les parties prenantes afin de 
concocter le contenu du rapport général à présenter au chef de l’Etat Me Abdoulaye Wade. 

Il a soutenu qu’en réalité, la visite dans les prisons au Sénégal permet de déceler des 
défaillances et des insuffisances d’ordre juridique et matériel. 

"Nous avons noté que dans certaines prisons, l’exiguïté des lieux ne permet même pas de 
développer certaines activités sportives ou culinaires, sans compter que ce sont des endroits 
souvent infestés de moustiques", a-t-il relevé. 

Il s’est toutefois félicité qu’à Thiès, un jeune détenu qui purge une peine de 10 ans a réussi à son 
baccalauréat après 4 années de détention. 

Cela est dû, selon lui, à la franche collaboration qui existe entre l’administration pénitentiaire, des 
ONG, acteurs de la société civile et le CSDH qui permet aux détenus de bénéficier de certaines 
activités sportives ou intellectuelles 

’’Mais, selon lui, le CSDH ne peut régler tous ces problèmes, de sorte qu’il est important de les 
sérier et en privilégiant les questions les plus importantes pour leur apporter des solutions’’. 



Le coordonnateur du CSDH a rappelé que la structure qu’il dirige est une ’’institution 
indépendante’’ qui a pour mission de faire la promotion et la protection des droits de l’homme. 

"Mais aussi et surtout de donner des pistes de réflexion et des solutions à l’administration grâce à 
son rôle consultatif au niveau des pouvoirs publics", a-t-il dit. 

Il a fait comprendre qu’en tant qu’institution indépendante, le CSDH doit conserver son agrément 
sur le plan international. Selon lui, cela n’est possible que ’’si notre pays se conforme aux 
réglementations de l’instance internationale des droits de l’homme’’. 

"En 2007, a souligné Alioune Ndiaye, nous avons été évalués et on s’est entendu dire que nous 
avions des problèmes par rapport au manque de personnel autonome, par rapport à 
l’insuffisance de notre budget et à sa localisation à la présidence de la République. Et cela remet 
en cause notre indépendance." 

Selon lui, il est important de revoir très rapidement tout cela, parce que cela avait valu au CSDH 
de recevoir une injonction du comité international de coordination pour corriger cet impair, 
d’autant plus que la prochaine évaluation doit survenir en octobre prochain. 

C’est pourquoi, il a invité la Présidence, les ministères de la Justice et des Affaires étrangères, 
qui sont les principaux interlocuteurs du CSDH à trouver les solutions idoines pour régler les 
difficultés suscitées pour que le Sénégal ne perdre pas son accréditation. 

"Ce serait dommage de voir le Sénégal relégué en seconde zone et, c’est pourquoi, les pouvoirs 
publics et les diplomates sénégalais doivent œuvrer au maximum à ce que notre pays soit se 
conforme à la règlementation afin que cette relégation ne survienne pas." 

LTF/BK 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



IV/ Images des visites 
 

 
 

Des nattes et du matériel détergent offerts aux détenu(e) par le comité sénégalais des droits de l’homme 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

L’équipe visiteuse devant la Maison d’Arrêt et de Correction des Femmes de Liberté VI 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

L’équipe avec les membres de l’administration pénitentiaire à la Prison de Rufisque 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Le jardin potager des détenues de Rufisque 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
V/Composition des équipes  
 
A Noter que les équipes se relayaient pour respecter le nombre qui était fixé 
à 8 (huit) personnes par groupe.  
 
 Visite dans les régions : Equipe 1  
  
Alioune NDIAYE, Magistrat Coordonnateur du CSDH 
Abdoulaye Mar, Secrétaire Permanent du CSDH 
Sadikh NIASS, Président de la Commission chargée des activités 
décentralisées du CSDH 
Mallé MBOW, Membre de la RADDHO,i 
Gaspard Onokoko Onosal, Vice Président Commission organisation et 
promotion du CSDH   
Ibou SARR, magistrat expert du CSDH,  
Omar Diop, professeur à l’université cheikh Anta Diop, expert du CSDH 
Mass NDOUR, expert du CSDH 
Ousmane NDIAYE, Membre de l’ONDHii 
Colonel Cheikh Tidiane DIOP, Chargé de programme à l’IDHPiii, membre du 
CSDH 
 
 
Visite à Dakar : Equipe 2   
 
Awa NDOUR, Secrétaire Permanente adjointe du CSDH 
Jacob Seq NGOM, Chargé de programme CSDH 
Fatou Dème Diouf,  Vice Présidente de la Commission de la Protection, de 
l’Alerte et  de la Surveillance du CSDH 
Mbeinda Lamotte Diop, Présidente du REDHUSiv, experte CSDH 
Aminata Ndiaye Diouf, CLVF, Membre CSDH 
Ndéye Astou Sylla, FEMNET, experte CSDH 
Tida Dramé, CSDH 
Ndéye Fall Daro, ANAFAv, experte CSDH 
Fatou Bintou Thioune CLVF membre CSDH, 
Khadija SOW, stagiaire CSDH 
Moustapha Diagne, stagiaire CSDH 
Rokhayatou Sy, Stagiaire CSDH 
Sarrata  Solly, stagiaire RADIvi 
 
 
 
 
i   RADDHO Rencontre africaine de défense des droits de l’homme    
ii  ONDH, Organisation nationale des droits de l’homme 
iii IDHP Institut des droits de l’homme et de la Paix 
iv REDHUS Réseau des droits Humains 
v  ANAFA est une ONG sénégalaise œuvrant dans le domaine de l’Education Intégrée et non formelle des 
populations. 
 



 

VI/ Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus 

 

Adopté par le premier Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le 
traitement des délinquants, tenu à Genève en 1955 et approuvé par le Conseil 
économique et social dans ses résolutions 663 C (XXIV) du 31 juillet 1957  et 2076 
(LXII) du 13 mai 1977  

 
Observations préliminaires  

1. Les règles suivantes n'ont pas pour objet de décrire en détail un système 
pénitentiaire modèle. Elles ne visent qu'à établir, en s'inspirant des conceptions 
généralement admises de nos jours et des éléments essentiels des systèmes 
contemporains les plus adéquats, les principes et les règles d'une bonne organisation 
pénitentiaire et de la pratique du traitement des détenus.  

2. Il est évident que toutes les règles ne peuvent pas être appliquées en tout lieu et en 
tout temps, étant donné la grande variété de conditions juridiques, sociales, 
économiques et géographiques que l'on rencontre dans le monde. Elles devraient 
cependant servir à stimuler l'effort constant visant à leur application, en ayant à l'esprit 
le fait qu'elles représentent, dans leur ensemble, les conditions minima qui sont 
admises par les Nations Unies.  

3. D'autre part, ces règles se rapportent à des domaines dans lesquels la pensée est en 
évolution constante. Elles ne tendent pas à exclure la possibilité d'expériences et de 
pratiques, pourvu que celles-ci soient en accord avec les principes et les objectifs qui 
se dégagent du texte de l'Ensemble de règles. Dans cet esprit, l'administration 
pénitentiaire centrale sera toujours fondée à autoriser des exceptions aux règles.  

4. 1) La première partie de l'Ensemble de règles traite des règles concernant 
l'administration générale des établissements pénitentiaires et est applicable à toutes les 
catégories de détenus, criminels ou civils, prévenus ou condamnés, y compris les 
détenus, faisait l'objet d'une mesure de sûreté ou d'une mesure rééducative ordonnée 
par le juge.  

2) La deuxième partie contient des règles qui ne sont applicables qu'aux catégories de 
détenus visés par chaque section. Toutefois, les règles de la section A, applicables aux 
détenus condamnés, seront également applicables aux catégories de détenus visés dans 
les sections B, C et D, pourvu qu'elles ne soient pas contradictoires avec les règles qui 
les régissent et à condition qu'elles soient profitables à ces détenus.  

5. 1) Ces règles n'ont pas pour dessein de déterminer l'organisation des établissements 
pour jeunes délinquants (établissements Borstal, instituts de rééducation, etc.). 
Cependant, d'une façon générale, la première partie de l'Ensemble de règles peut être 
considérée comme applicable également à ces établissements.  



2) La catégorie des jeunes détenus doit comprendre en tout cas les mineurs qui 
relèvent des juridictions pour enfants. En règle générale, ces jeunes délinquants ne 
devraient pas être condamnés à des peines de prison.  

Première partie  

Règles d'application générale  

Principe fondamental  
6. 1) Les règles qui suivent doivent être appliquées impartialement. Il ne doit pas être 
fait de différence de traitement basée sur un préjugé, notamment de race, de couleur, 
de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine 
nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation.  

2) Par contre, il importe de respecter les croyances religieuses et les préceptes moraux 
du groupe auquel le détenu appartient.  

Registre  
7. 1) Dans tout endroit où des personnes sont détenues, il faut tenir à jour un registre 
relié et coté indiquant pour chaque détenu :  

a) Son identité;  

b) Les motifs de sa détention et l'autorité compétente qui l'a décidée;  

c) Le jour et l'heure de l'admission et de la sortie.  

2) Aucune personne ne peut être admise dans un établissement sans un titre de 
détention valable, dont les détails auront été consignés auparavant dans le registre.  

Séparation des catégories  

8. Les différentes catégories de détenus doivent être placées dans des établissements 
ou quartiers d'établissements distincts, en tenant compte de leur sexe, de leur âge, de 
leurs antécédents, des motifs de leur détention et des exigences de leur traitement. 
C'est ainsi que :  

a) Les hommes et les femmes doivent être détenus dans la mesure du possible dans des 
établissements différents; dans un établissement recevant à la fois des hommes et des 
femmes, l'ensemble des locaux destinés aux femmes doit être entièrement séparé;  

b) Les détenus en prévention doivent être séparés des condamnés;  

c) Les personnes emprisonnées pour dettes ou condamnées à une autre forme 
d'emprisonnement civil doivent être séparées des détenus pour infraction pénale;  

d) Les jeunes détenus doivent être séparés des adultes.  

 



 

 

Locaux de détention  
9. 1) Les cellules ou chambres destinées à l'isolement nocturne ne doivent être 
occupées que par un seul détenu. Si pour des raisons spéciales, telles qu'un 
encombrement temporaire, il devient nécessaire pour l'administration pénitentiaire 
centrale de faire des exceptions à cette règle, on devra éviter de loger deux détenus par 
cellule ou chambre individuelle.  

2) Lorsqu'on recourt à des dortoirs, ceux-ci doivent être occupés par des détenus 
soigneusement sélectionnés et reconnus aptes à être logés dans ces conditions. La nuit, 
ils seront soumis à une surveillance régulière, adaptée au type d'établissement 
considéré.  

10. Les locaux de détention et, en particulier, ceux qui sont destinés au logement des 
détenus pendant la nuit, doivent répondre aux exigences de l'hygiène, compte tenu du 
climat, notamment en ce qui concerne le cubage d'air, la surface minimum, l'éclairage, 
le chauffage et la ventilation.  

11. Dans tout local où les détenus doivent vivre ou travailler,  

a) Les fenêtres doivent être suffisamment grandes pour que le détenu puisse lire et 
travailler à la lumière naturelle; l'agencement de ces fenêtres doit permettre l'entrée 
d'air frais, et ceci qu'il y ait ou non une ventilation artificielle;  

b) La lumière artificielle doit être suffisante pour permettre au détenu de lire ou de 
travailler sans altérer sa vue.  

12. Les installations sanitaires doivent permettre au détenu de satisfaire aux besoins 
naturels au moment voulu, d'une manière propre et décente.  

13. Les installations de bain et de douche doivent être suffisantes pour que chaque 
détenu puisse être mis à même et tenu de les utiliser, à une température adaptée au 
climat et aussi fréquemment que l'exige l'hygiène générale selon la saison et la région 
géographique, mais au moins une fois par semaine sous un climat tempéré.  

14. Tous les locaux fréquentés régulièrement par les détenus doivent être maintenus en 
parfait état d'entretien et de propreté.  

 

Hygiène personnelle  
15. On doit exiger des détenus la propreté personnelle; à cet effet, ils doivent disposer 
d'eau et des articles de toilette nécessaires à leur santé et à leur propreté.  



16. Afin de permettre aux détenus de se présenter de façon convenable et de conserver 
le respect d'eux-mêmes, des facilités doivent être prévues pour le bon entretien de la 
chevelure et de la barbe; les hommes doivent pouvoir se raser régulièrement.  

 

Vêtements et literie  
17. 1) Tout détenu qui n'est pas autorisé à porter ses vêtements personnels doit 
recevoir un trousseau qui soit approprié au climat et suffisant pour le maintenir en 
bonne santé. Ces vêtements ne doivent en aucune manière être dégradants ou 
humiliants.  

2) Tous les vêtements doivent être propres et maintenus en bon état. Les sous-
vêtements doivent être changés et lavés aussi fréquemment qu'il est nécessaire pour le 
maintien de l'hygiène.  

3) Dans des circonstances exceptionnelles, quand le détenu s'éloigne de l'établissement 
à des fins autorisées, il doit lui être permis de porter ses vêtements personnels ou des 
vêtements n'attirant pas l'attention.  

18. Lorsque les détenus sont autorisés à porter leurs vêtements personnels, des 
dispositions doivent être prises au moment de l'admission à l'établissement pour 
assurer que ceux-ci soient propres et utilisables.  

19. Chaque détenu doit disposer, en conformité des usages locaux ou nationaux, d'un 
lit individuel et d'une literie individuelle suffisante, entretenue convenablement et 
renouvelée de façon à en assurer la propreté.  

Alimentation  
20. 1) Tout détenu doit recevoir de l'administration aux heures usuelles une 
alimentation de bonne qualité, bien préparée et servie, ayant une valeur nutritive 
suffisant au maintien de sa santé et de ses forces.  

2) Chaque détenu doit avoir la possibilité de se pourvoir d'eau potable lorsqu'il en a 
besoin.  

Exercice physique  
21. 1) Chaque détenu qui n'est pas occupé à un travail en plein air doit avoir, si le 
temps le permet, une heure au moins par jour d'exercice physique approprié en plein 
air.  

2) Les jeunes détenus et les autres détenus dont l'âge et la condition physique le 
permettent doivent recevoir pendant la période réservée à l'exercice une éducation 
physique et récréative. A cet effet, le terrain, les installations et l'équipement devraient 
être mis à leur disposition.  

 

Services médicaux  



22. 1) Chaque établissement pénitentiaire doit disposer au moins des services d'un 
médecin qualifié, qui devrait avoir des connaissances en psychiatrie. Les services 
médicaux devraient être organisés en relation étroite avec l'administration générale du 
service de santé de la communauté ou de la nation. Ils doivent comprendre un service 
psychiatrique pour le diagnostic et, s'il y a lieu, le traitement des cas d'anomalie 
mentale.  

2) Pour les malades qui ont besoin de soins spéciaux, il faut prévoir le transfert vers 
des établissements pénitentiaires spécialisés ou vers des hôpitaux civils. Lorsque le 
traitement hospitalier est organisé dans l'établissement, celui-ci doit être pourvu d'un 
matériel, d'un outillage et des produits pharmaceutiques permettant de donner les soins 
et le traitement convenables aux détenus malades, et le personnel doit avoir une 
formation professionnelle suffisante.  

3) Tout détenu doit pouvoir bénéficier des soins d'un dentiste qualifié.  

23. 1) Dans les établissements pour femmes, il doit y avoir les installations spéciales 
nécessaires pour le traitement des femmes enceintes, relevant de couches et 
convalescentes. Dans toute la mesure du possible, des dispositions doivent être prises 
pour que l'accouchement ait lieu dans hôpital civil. Si l'enfant est né en prison, il 
importe que l'acte de naissance n'en fasse pas mention.  

2) Lorsqu'il est permis aux mères détenues de conserver leurs nourrissons, des 
dispositions doivent être prises pour organiser une crèche, dotée d'un personnel 
qualifié, où les nourrissons seront placés durant les moments où ils ne sont pas laissés 
aux soins de leurs mères.  

24. Le médecin doit examiner chaque détenu aussitôt que possible après son admission 
et aussi souvent que cela est nécessaire ultérieurement, particulièrement en vue de 
déceler l'existence possible d'une maladie physique ou mentale, et de prendre toutes 
les mesures nécessaires; d'assurer la séparation des détenus suspects d'être atteints de 
maladies infectieuses ou contagieuses; de relever les déficiences physiques ou 
mentales qui pourraient être un obstacle au reclassement et de déterminer la capacité 
physique de travail de chaque détenu.  

25. 1) Le médecin est chargé de surveiller la santé physique et mentale des détenus. Il 
devrait voir chaque jour tous les détenus malades, tous ceux qui se plaignent d'être 
malades, et tous ceux sur lesquels son attention est particulièrement attirée.  

2) Le médecin doit présenter un rapport au directeur chaque fois qu'il estime que la 
santé physique ou mentale d'un détenu a été ou sera affectée par la prolongation ou par 
une modalité quelconque de la détention.  

26. 1) Le médecin doit faire des inspections régulières et conseiller le directeur en ce 
qui concerne :  

a) La quantité, la qualité, la préparation et la distribution des aliments;  

b) L'hygiène et la propreté de l'établissement et des détenus;  



c) Les installations sanitaires, le chauffage, l'éclairage et la ventilation de 
l'établissement;  

d) La qualité et la propreté des vêtements et de la literie des détenus;  

e) L'observation des règles concernant l'éducation physique et sportive lorsque celle-ci 
est organisée par un personnel non spécialisé.  

2) Le directeur doit prendre en considération les rapports et conseils du médecin visés 
aux règles 25, paragraphe 2, et 26 et, en cas d'accord, prendre immédiatement les 
mesures voulues pour que ses recommandations soient suivies; en cas de désaccord ou 
si la matière n'est pas de sa compétence, il transmettra immédiatement le rapport 
médical et ses propres commentaires à l'autorité supérieure.  

Discipline et punitions  
27. L'ordre et la discipline doivent être maintenus avec fermeté, mais sans apporter 
plus de restrictions qu'il n'est nécessaire pour le maintien de la sécurité et d'une vie 
communautaire bien organisée.  

28. 1) Aucun détenu ne pourra remplir dans les services de l'établissement un emploi 
comportant un pouvoir disciplinaire.  

2) Cette règle ne saurait toutefois faire obstacle au bon fonctionnement des systèmes à 
base de self-government. Ces systèmes impliquent en effet que certaines activités ou 
responsabilités d'ordre social, éducatif ou sportif soient confiées, sous contrôle, à des 
détenus groupés en vue de leur traitement.  

29. Les points suivants doivent toujours être déterminés soit par la loi, soit par un 
règlement de l'autorité administrative compétente :  

a) La conduite qui constitue une infraction disciplinaire;  

b) Le genre et la durée des sanctions disciplinaires qui peuvent être infligées;  

c) L'autorité compétente pour prononcer ces sanctions.  

30. 1) Aucun détenu ne peut être puni que conformément aux dispositions d'une telle 
loi ou d'un tel règlement, et jamais deux fois pour la même infraction.  

2) Aucun détenu ne peut être puni sans être informé de l'infraction qu'on lui reproche 
et sans qu'il ait eu l'occasion de présenter sa défense. L'autorité compétente doit 
procéder à un examen complet du cas.  

3) Dans la mesure où cela est nécessaire et réalisable, il faut permettre au détenu de 
présenter sa défense par l'intermédiaire d'un interprète.  

31. Les peines corporelles, la mise au cachot obscur ainsi que toute sanction cruelle, 
inhumaine ou dégradante doivent être complètement défendues comme sanctions 
disciplinaires.  



32. 1) Les peines de l'isolement et de la réduction de nourriture ne peuvent jamais être 
infligées sans que le médecin ait examiné le détenu et certifié par écrit que celui-ci est 
capable de les supporter.  

2) Il en est de même pour toutes autres mesures punitives qui risqueraient d'altérer la 
santé physique ou mentale des détenus. En tout cas, de telles mesures ne devront 
jamais être contraires au principe posé par la règle 31, ni s'en écarter.  

3) Le médecin doit visiter tous les jours les détenus qui subissent de telles sanctions 
disciplinaires et doit faire rapport au directeur s'il estime nécessaire de terminer ou 
modifier la sanction pour des raisons de santé physique ou mentale.  

Moyens de contrainte  
33. Les instruments de contrainte tels que menottes, chaînes, fers et camisoles de force 
ne doivent jamais être appliqués en tant que sanctions. Les chaînes et les fers ne 
doivent pas non plus être utilisés en tant que moyens de contrainte. Les autres 
instruments de contrainte ne peuvent être utilisés que dans les cas suivants :  

a) Par mesure de précaution contre une évasion pendant un transfèrement, pourvu 
qu'ils soient enlevés dès que le détenu comparaît devant une autorité judiciaire ou 
administrative;  

b) Pour des raisons médicales sur indication du médecin;  

c) Sur ordre du directeur, si les autres moyens de maîtriser un détenu ont échoué, afin 
de l'empêcher de porter préjudice à lui-même ou à autrui ou de causer des dégâts; dans 
ce cas le directeur doit consulter d'urgence le médecin et faire rapport à l'autorité 
administrative supérieure.  

34. Le modèle et le mode d'emploi des instruments de contrainte doivent être 
déterminés par l'administration pénitentiaire centrale. Leur application ne doit pas être 
prolongée au-delà du temps strictement nécessaire.  

Information et droit de plainte des détenus  
35. 1) Lors de son admission, chaque détenu doit recevoir des informations écrites au 
sujet du régime des détenus de sa catégorie, des règles disciplinaires de 
l'établissement, des moyens autorisés pour obtenir des renseignements et formuler des 
plaintes, et de tous autres points qui peuvent être nécessaires pour lui permettre de 
connaître ses droits et ses obligations et de s'adapter à la vie de l'établissement.  

2) Si le détenu est illettré, ces informations doivent lui être fournies oralement.  

36. 1) Tout détenu doit avoir chaque jour ouvrable l'occasion de présenter des requêtes 
et des plaintes au directeur de l'établissement ou au fonctionnaire autorisé à le 
représenter.  

2) Des requêtes ou plaintes pourront être présentées à l'inspecteur des prisons au cours 
d'une inspection. Le détenu pourra s'entretenir avec l'inspecteur ou tout autre 



fonctionnaire chargé d'inspecter hors la présence du directeur ou des autres membres 
du personnel de l'établissement.  

3) Tout détenu doit être autorisé à adresser, sans censure quant au fond mais en due 
forme, une requête ou plainte à l'administration pénitentiaire centrale, à l'autorité 
judiciaire ou à d'autres autorités compétentes, par la voie prescrite.  

4) A moins qu'une requête ou plainte soit de toute évidence téméraire ou dénuée de 
fondement, elle doit être examinée sans retard et une réponse donnée au détenu en 
temps utile.  

 

Contact avec le monde extérieur  
37. Les détenus doivent être autorisés, sous la surveillance nécessaire, à communiquer 
avec leur famille et ceux de leurs amis auxquels on peut faire confiance, à intervalles 
réguliers tant par correspondance qu'en recevant des visites.  

38. 1) Des facilités raisonnables pour communiquer avec leurs représentants 
diplomatiques et consulaires doivent être accordées aux détenus ressortissants d'un 
pays étranger.  

2) En ce qui concerne les détenus ressortissants des Etats qui n'ont pas de 
représentants diplomatiques ou consulaires dans le pays ainsi que les réfugiés et les 
apatrides, les mêmes facilités doivent leur être accordées de s'adresser au représentant 
diplomatique de l'Etat qui est chargé de leurs intérêts ou à toute autorité nationale ou 
internationale qui a pour tâche de les protéger.  

39. Les détenus doivent être tenus régulièrement au courant des événements les plus 
importants, soit par la lecture de journaux quotidiens, de périodiques ou de 
publications pénitentiaires spéciales, soit par des émissions radiophoniques, des 
conférences ou tout autre moyen analogue, autorisés ou contrôlés par l'administration.  

Bibliothèque  
40. Chaque établissement doit avoir une bibliothèque à l'usage de toutes les catégories 
de détenus et suffisamment pourvue de livres instructifs et récréatifs. Les détenus 
doivent être encouragés à l'utiliser le plus possible.  

Religion  
41. 1) Si l'établissement contient un nombre suffisant de détenus appartenant à 
la même religion, un représentant qualifié de cette religion doit être nommé ou 
agréé. Lorsque le nombre de détenus le justifie et que les circonstances le 
permettent, l'arrangement devrait être prévu à plein temps.  

2) Le représentant qualifié, nommé et agréé selon le paragraphe 1, doit être 
autorisé à organiser périodiquement des services religieux et à faire, chaque 
fois qu'il est indiqué, des visites pastorales en particulier aux détenus de sa 
religion.  



3) Le droit d'entrer en contact avec un représentant qualifié d'une religion ne 
doit jamais être refusé à aucun détenu. Par contre, si un détenu s'oppose à la 
visite d'un représentant d'une religion, il faut pleinement respecter son attitude.  

42. Chaque détenu doit être autorisé, dans la mesure du possible, à satisfaire 
aux exigences de sa vie religieuse, en participant aux services organisés dans 
l'établissement et en ayant en sa possession des livres d'édification et 
d'instruction religieuse de sa confession.  

Dépôt des objets appartenant aux détenus  
43. 1) Lorsque le règlement n'autorise pas le détenu à conserver en sa possession 
l'argent, les objets de valeur, vêtements et autres effets qui lui appartiennent, ceux-ci 
doivent être placés en lieu sûr, lors de son admission à l'établissement. Un inventaire 
de ces objets doit être dressé et il doit être signé par le détenu. Des mesures doivent 
être prises pour conserver ces objets en bon état.  

2) Ces objets et l'argent doivent lui être rendus à sa libération, à l'exception de l'argent 
qu'il a été autorisé à dépenser, des objets qu'il a pu envoyer à l'extérieur ou des 
vêtements qui ont dû être détruits par raison d'hygiène. Le détenu doit donner 
décharge des objets et de l'argent qui lui ont été restitués.  

3) Les valeurs ou objets envoyés de l'extérieur au détenu sont soumis aux mêmes 
règles.  

4) Si le détenu est porteur de médicaments ou de stupéfiants au moment de son 
admission, le médecin décidera de l'usage à en faire.  

Notification de décès, maladie, transfèrement, etc.  
44. 1) En cas de décès ou de maladie grave, d'accident grave ou de placement du 
détenu dans un établissement pour malades mentaux, le directeur doit en informer 
immédiatement le conjoint si le détenu est marié, ou le parent le plus proche et en tout 
cas toute autre personne que le détenu a demandé d'informer.  

2) Un détenu doit être informé immédiatement du décès ou de la maladie grave d'un 
proche parent. En cas de maladie dangereuse d'une telle personne, lorsque les 
circonstances le permettent, le détenu devrait être autorisé à se rendre à son chevet, 
soit sous escorte, soit librement.  

3) Tout détenu aura le droit d'informer immédiatement sa famille de sa détention ou de 
son transfèrement à un autre établissement.  

Transfèrement des détenus  
45. 1) Lorsque les détenus sont amenés à l'établissement ou en sont extraits, ils doivent 
être exposés aussi peu que possible à la vue du public, et des dispositions doivent être 
prises pour les protéger des insultes, de la curiosité du public et de toute espèce de 
publicité.  

2) Le transport des détenus dans de mauvaises conditions d'aération ou de lumière, ou 
par tout moyen leur imposant une souffrance physique, doit être interdit.  



3) Le transport des détenus doit se faire aux frais de l'administration et sur un pied 
d'égalité pour tous.  

 

Personnel pénitentiaire  
46. 1) L'administration pénitentiaire doit choisir avec soin le personnel de tout grade, 
car c'est de son intégrité, de son humanité, de son aptitude personnelle et de ses 
capacités professionnelles que dépend une bonne gestion des établissements 
pénitentiaires.  

2) L'administration pénitentiaire doit s'efforcer constamment d'éveiller et de maintenir 
dans l'esprit du personnel et de l'opinion publique la conviction que cette mission est 
un service social d'une grande importance; à cet effet, tous les moyens appropriés pour 
éclairer le public devraient être utilisés.  

3) Afin que les buts précités puissent être réalisés, les membres du personnel doivent 
être employés à plein temps en qualité de fonctionnaires pénitentiaires de profession, 
ils doivent posséder le statut des agents de l'Etat et être assurés en conséquence d'une 
sécurité d'emploi ne dépendant que de leur bonne conduite, de l'efficacité de leur 
travail et de leur aptitude physique. La rémunération doit être suffisante pour qu'on 
puisse recruter et maintenir en service des hommes et des femmes capables; les 
avantages de la carrière et les conditions de service doivent être déterminés en tenant 
compte de la nature pénible du travail.  

47. 1) Le personnel doit être d'un niveau intellectuel suffisant.  

2) Il doit suivre, avant d'entrer en service, un cours de formation générale et spéciale et 
satisfaire à des épreuves d'ordre théorique et pratique.  

3) Après son entrée en service et au cours de sa carrière, le personnel devra maintenir 
et améliorer ses connaissances et sa capacité professionnelle en suivant des cours de 
perfectionnement qui seront organisés périodiquement.  

48. Tous les membres du personnel doivent en toute circonstance se conduire et 
accomplir leur tâche de telle manière que leur exemple ait une bonne influence sur les 
détenus et suscite leur respect.  

49. 1) On doit adjoindre au personnel, dans toute la mesure du possible, un nombre 
suffisant de spécialistes tels que psychiatres, psychologues, travailleurs sociaux, 
instituteurs, instructeurs techniques.  

2) Les services des travailleurs sociaux, des instituteurs et des instructeurs techniques 
doivent être assurés d'une façon permanente, mais sans exclure les services des 
auxiliaires à temps partiel ou bénévoles.  

50. 1) Le directeur d'un établissement doit être suffisamment qualifié pour sa tâche par 
son caractère, ses capacités administratives, une formation appropriée et son 
expérience dans ce domaine.  



2) Il doit consacrer tout son temps à sa fonction officielle; celle-ci ne peut être 
accessoire.  

3) Il doit habiter l'établissement ou à proximité immédiate de celui-ci.  

4) Lorsque deux ou plusieurs établissements sont sous l'autorité d'un seul directeur, 
celui-ci doit les visiter chacun à de fréquents intervalles. Chacun de ces établissements 
doit avoir à sa tête un fonctionnaire résident responsable.  

51. 1) Le directeur, son adjoint et la majorité des autres membres du personnel de 
l'établissement doivent parler la langue de la plupart des détenus, ou une langue 
comprise par la plupart de ceux-ci.  

2) On doit recourir aux services d'un interprète chaque fois que cela est nécessaire.  

52. 1) Dans les établissements suffisamment grands pour exiger le service d'un ou de 
plusieurs médecins consacrant tout leur temps à cette tâche, un de ceux-ci au moins 
doit habiter l'établissement ou à proximité immédiate de celui-ci.  

2) Dans les autres établissements, le médecin doit faire des visites chaque jour et 
habiter suffisamment près pour être à même d'intervenir sans délai dans les cas 
d'urgence.  

53. 1) Dans un établissement mixte, la section des femmes doit être placée sous la 
direction d'un fonctionnaire féminin responsable qui doit avoir la garde de toutes les 
clefs de cette section de l'établissement.  

2) Aucun fonctionnaire du sexe masculin ne doit pénétrer dans la section des femmes 
sans être accompagné d'un membre féminin du personnel.  

3) Seuls des fonctionnaires féminins doivent assurer la surveillance des femmes 
détenues. Ceci n'exclut pas cependant que, pour des raisons professionnelles, des 
fonctionnaires du sexe masculin, notamment des médecins et des instituteurs, exercent 
leurs fonctions dans les établissements ou sections réservés aux femmes.  

54. 1) Les fonctionnaires des établissements ne doivent, dans leurs rapports avec les 
détenus, utiliser la force qu'en cas de légitime défense, de tentative d'évasion ou de 
résistance par la force ou par l'inertie physique à un ordre fondé sur la loi ou les 
règlements. Les fonctionnaires qui recourent à la force doivent en limiter l'emploi au 
strict nécessaire et faire immédiatement rapport de l'incident au directeur de 
l'établissement.  

2) Les membres du personnel pénitentiaire doivent subir un entraînement physique 
spécial qui leur permette de maîtriser les détenus violents.  

3) Sauf circonstances spéciales, les agents qui assurent un service les mettant en 
contact direct avec les détenus ne doivent pas être armés. Par ailleurs on ne doit jamais 
confier une arme à un membre du personnel sans que celui-ci ait été entraîné à son 
maniement.  



 

 

 

Inspection  
55. Des inspecteurs qualifiés et expérimentés, nommés par une autorité compétente, 
devront procéder à l'inspection régulière des établissements et services pénitentiaires. 
Ils veilleront en particulier à ce que ces établissements soient administrés 
conformément aux lois et règlements en vigueur et dans le but d'atteindre les objectifs 
des services pénitentiaires et correctionnels.  
 
 

Deuxième partie  

Règles applicables à des catégories spéciales  

A. -- Détenus condamnés  

Principes directeurs  
56. Les principes directeurs qui suivent ont pour but de définir l'esprit dans lequel les 
systèmes pénitentiaires doivent être administrés et les objectifs auxquels ils doivent 
tendre, conformément à la déclaration faite dans l'observation préliminaire 1 du 
présent texte.  

57. L'emprisonnement et les autres mesures qui ont pour effet de retrancher un 
délinquant du monde extérieur sont afflictifs par le fait même qu'elles dépouillent 
l'individu du droit de disposer de sa personne en le privant de sa liberté. Sous réserve 
des mesures de ségrégation justifiées ou du maintien de la discipline, le système 
pénitentiaire ne doit donc pas aggraver les souffrances inhérentes à une telle situation.  

58. Le but et la justification des peines et mesures privatives de liberté sont en 
définitive de protéger la société contre le crime. Un tel but ne sera atteint que si la 
période de privation de liberté est mise à profit pour obtenir, dans toute la mesure du 
possible, que le délinquant, une fois libéré, soit non seulement désireux, mais aussi 
capable de vivre en respectant la loi et de subvenir à ses besoins.  

59. A cette fin, le régime pénitentiaire doit faire appel à tous les moyens curatifs, 
éducatifs, moraux et spirituels et autres et à toutes les formes d'assistance dont il peut 
disposer, en cherchant à les appliquer conformément aux besoins du traitement 
individuel des délinquants.  

60. 1) Le régime de l'établissement doit chercher à réduire les différences qui peuvent 
exister entre la vie en prison et la vie libre dans la mesure où ces différences tendent à 
établir le sens de la responsabilité du détenu ou le respect de la dignité de sa personne.  



2) Avant la fin de l'exécution d'une peine ou mesure, il est désirable que les mesures 
nécessaires soient prises pour assurer au détenu un retour progressif à la vie dans la 
société. Ce but pourra être atteint, selon les cas, par un régime préparatoire à la 
libération, organisé dans l'établissement même ou dans un autre établissement 
approprié, ou par une libération à l'épreuve sous un contrôle qui ne doit pas être confié 
à la police, mais qui comportera une assistance sociale efficace.  

61. Le traitement ne doit pas mettre l'accent sur l'exclusion des détenus de la société, 
mais au contraire sur le fait qu'ils continuent à en faire partie. A cette fin, il faut 
recourir, dans la mesure du possible, à la coopération d'organismes de la communauté 
pour aider le personnel de l'établissement dans sa tâche de reclassement des détenus. 
Des assistants sociaux collaborant avec chaque établissement doivent avoir pour 
mission de maintenir et d'améliorer les relations du détenu avec sa famille et avec les 
organismes sociaux qui peuvent lui être utiles. Des démarches doivent être faites en 
vue de sauvegarder, dans toute la mesure compatible avec la loi et la peine à subir, les 
droits relatifs aux intérêts civils, le bénéfice des droits de la sécurité sociale et d'autres 
avantages sociaux des détenus.  

62. Les services médicaux de l'établissement s'efforceront de découvrir et devront 
traiter toutes déficiences ou maladies physiques ou mentales qui pourraient être un 
obstacle au reclassement d'un détenu. Tout traitement médical, chirurgical et 
psychiatrique jugé nécessaire doit être appliqué à cette fin.  

63. 1) La réalisation de ces principes exige l'individualisation du traitement et, à cette 
fin, un système souple de classification des détenus en groupes; il est donc désirable 
que ces groupes soient placés dans des établissements distincts où chaque groupe 
puisse recevoir le traitement nécessaire.  

2) Ces établissements ne doivent pas présenter la même sécurité pour chaque groupe. 
Il est désirable de prévoir des degrés de sécurité selon les besoins des différents 
groupes. Les établissements ouverts, par le fait même qu'ils ne prévoient pas de 
mesures de sécurité physique contre les évasions mais s'en remettent à cet égard à 
l'autodiscipline des détenus, fournissent à des détenus soigneusement choisis les 
conditions les plus favorables à leur reclassement.  

3) Il est désirable que, dans les établissements fermés, l'individualisation du traitement 
ne soit pas gênée par le nombre trop élevé des détenus. Dans certains pays, on estime 
que la population de tels établissements ne devrait pas dépasser 500. Dans les 
établissements ouverts, la population doit être aussi réduite que possible.  

4) Par contre, il est peu désirable de maintenir des établissements qui soient trop petits 
pour qu'on puisse y organiser un régime convenable.  

64. Le devoir de la société ne cesse pas à la libération d'un détenu. Il faudrait donc 
disposer d'organismes gouvernementaux ou privés capables d'apporter au détenu libéré 
une aide post pénitentiaire efficace, tendant à diminuer les préjugés à son égard et lui 
permettant de se reclasser dans la communauté.  

Traitement  



65. Le traitement des individus condamnés à une peine ou mesure privative de liberté 
doit avoir pour but, autant que la durée de la condamnation le permet, de créer en eux 
la volonté et les aptitudes qui les mettent à même, après leur libération, de vivre en 
respectant la loi et de subvenir à leurs besoins. Ce traitement doit être de nature à 
encourager le respect d'eux-mêmes et à développer leur sens de la responsabilité.  

66. 1) A cet effet, il faut recourir notamment aux soins religieux dans les pays où cela 
est possible, à l'instruction, à l'orientation et à la formation professionnelles, aux 
méthodes de l'assistance sociale individuelle, au conseil relatif à l'emploi, au 
développement physique et à l'éducation du caractère moral, en conformité des 
besoins individuels de chaque détenu. Il convient de tenir compte du passé social et 
criminel du condamné, de ses capacités et aptitudes physiques et mentales, de ses 
dispositions personnelles, de la durée de la condamnation et de ses perspectives de 
reclassement.  

2) Pour chaque détenu condamné à une peine ou mesure d'une certaine durée, le 
directeur de l'établissement doit recevoir, aussitôt que possible après l'admission de 
celui-ci, des rapports complets sur les divers aspects mentionnés au paragraphe 
précédent. Ces rapports doivent toujours comprendre celui d'un médecin, si possible 
spécialisé en psychiatrie, sur la condition physique et mentale du détenu.  

3) Les rapports et autres pièces pertinentes seront placés dans un dossier individuel. 
Ce dossier sera tenu à jour et classé de telle sorte qu'il puisse être consulté par le 
personnel responsable, chaque fois que le besoin s'en fera sentir.  

Classification et individualisation  
67. Les buts de la classification doivent être :  

a) D'écarter les détenus qui, en raison de leur passé criminel ou de leurs mauvaises 
dispositions, exerceraient une influence fâcheuse sur leurs codétenus; b) De répartir 
les détenus en groupes afin de faciliter leur traitement en vue de leur réadaptation 
sociale.  

68. Il faut disposer, dans la mesure du possible, d'établissements séparés ou de 
quartiers distincts d'un établissement pour le traitement des différents groupes de 
détenus.  

69. Dès que possible après l'admission et après une étude de la personnalité de chaque 
détenu condamné à une peine ou mesure d'une certaine durée, un programme de 
traitement doit être préparé pour lui, à la lumière des données dont on dispose sur ses 
besoins individuels, ses capacités et son état d'esprit.  

Privilèges  
70. Il faut instituer dans chaque établissement un système de privilèges adapté aux 
différents groupes de détenus et aux différentes méthodes de traitement, afin 
d'encourager la bonne conduite, de développer le sens de la responsabilité et de 
stimuler l'intérêt et la coopération des détenus à leur traitement.  

Travail  



71. 1) Le travail pénitentiaire ne doit pas avoir un caractère afflictif.  

2) Tous les détenus condamnés sont soumis à l'obligation du travail, compte tenu de 
leur aptitude physique et mentale telle qu'elle sera déterminée par le médecin.  

3) Il faut fournir aux détenus un travail productif suffisant pour les occuper pendant la 
durée normale d'une journée de travail.  

4) Ce travail doit être, dans la mesure du possible, de nature à maintenir ou à 
augmenter leur capacité de gagner honnêtement leur vie après la libération.  

5) Il faut donner une formation professionnelle utile aux détenus qui sont à même d'en 
profiter et particulièrement aux jeunes.  

6) Dans les limites compatibles avec une sélection professionnelle rationnelle et avec 
les exigences de l'administration et de la discipline pénitentiaire, les détenus doivent 
pouvoir choisir le genre de travail qu'ils désirent accomplir.  

72. 1) L'organisation et les méthodes de travail pénitentiaire doivent se rapprocher 
autant que possible de celles qui régissent un travail analogue hors de l'établissement, 
afin de préparer les détenus aux conditions normales du travail libre.  

2) Cependant, l'intérêt des détenus et de leur formation professionnelle ne doit pas être 
subordonné au désir de réaliser un bénéfice au moyen du travail pénitentiaire.  

73. 1) Les industries et fermes pénitentiaires doivent de préférence être dirigées par 
l'administration et non par des entrepreneurs privés.  

2) Lorsque les détenus sont utilisés pour des travaux qui ne sont pas contrôlés par 
l'administration, ils doivent toujours être placés sous la surveillance du personnel 
pénitentiaire. A moins que le travail soit accompli pour d'autres départements de l'Etat, 
les personnes auxquelles ce travail est fourni doivent payer à l'administration le salaire 
normal exigible pour ce travail, en tenant compte toutefois du rendement des détenus.  

74. 1) Les précautions prescrites pour protéger la sécurité et la santé des travailleurs 
libres doivent également être prises dans les établissements pénitentiaires.  

2) Des dispositions doivent être prises pour indemniser les détenus pour les accidents 
du travail et les maladies professionnelles, à des conditions égales à celles que la loi 
accorde aux travailleurs libres.  

75. 1) Le nombre maximum d'heures de travail des détenus par jour et par semaine 
doit être fixé par la loi ou par un règlement administratif, compte tenu des règlements 
ou usages locaux suivis en ce qui concerne l'emploi des travailleurs libres.  

2) Les heures ainsi fixées doivent laisser un jour de repos par semaine et suffisamment 
de temps pour l'instruction et les autres activités prévues pour le traitement et la 
réadaptation des détenus.  

76. 1) Le travail des détenus doit être rémunéré d'une façon équitable.  



2) Le règlement doit permettre aux détenus d'utiliser au moins une partie de leur 
rémunération pour acheter des objets autorisés qui sont destinés à leur usage personnel 
et d'en envoyer une autre partie à leur famille.  

3) Le règlement devrait prévoir également qu'une partie de la rémunération soit 
réservée par l'administration afin de constituer un pécule qui sera remis au détenu au 
moment de sa libération.  

Instruction et loisirs  
77. 1) Des dispositions doivent être prises pour développer l'instruction de tous les 
détenus capables d'en profiter, y compris l'instruction religieuse dans les pays où cela 
est possible. L'instruction des analphabètes et des jeunes détenus doit être obligatoire, 
et l'administration devra y veiller attentivement.  

2) Dans la mesure du possible, l'instruction des détenus doit être coordonnée avec le 
système de l'instruction publique afin que ceux-ci puissent poursuivre leur formation 
sans difficulté après la libération.  

78. Pour le bien-être physique et mental des détenus, des activités récréatives et 
culturelles doivent être organisées dans tous les établissements.  

Relations sociales, aide post pénitentiaire  
79. Une attention particulière doit être apportée au maintien et à l'amélioration des 
relations entre le détenu et sa famille, lorsque celles-ci sont désirables dans l'intérêt 
des deux parties.  

80. Il faut tenir compte, dès le début de la condamnation, de l'avenir du détenu après 
sa libération. Celui-ci doit être encouragé à maintenir ou à établir des relations avec 
des personnes ou des organismes de l'extérieur qui puissent favoriser les intérêts de sa 
famille ainsi que sa propre réadaptation sociale.  

81. 1) Les services et organismes, officiels ou non, qui aident les détenus libérés à 
retrouver leur place dans la société doivent, dans la mesure du possible, procurer aux 
détenus libérés les documents et pièces d'identité nécessaires, leur assurer un 
logement, du travail, des vêtements convenables et appropriés au climat et à la saison, 
ainsi que les moyens nécessaires pour arriver à destination et pour subsister pendant la 
période qui suit immédiatement la libération.  

2) Les représentants agréés de ces organismes doivent avoir accès à l'établissement et 
auprès des détenus. Leur avis sur les projets de reclassement d'un détenu doit être 
demandé dès le début de la condamnation.  

3) Il est désirable que l'activité de ces organismes soit autant que possible centralisée 
ou coordonnée, afin qu'on puisse assurer la meilleure utilisation de leurs efforts.  

B. -- Détenus aliénés et anormaux mentaux  
82. 1) Les aliénés ne doivent pas être détenus dans les prisons, et des dispositions 
doivent être prises pour les transférer aussitôt que possible dans des établissements 
pour malades mentaux.  



2) Les détenus atteints d'autres affections ou anormalités mentales doivent être 
observés et traités dans des institutions spécialisées, placées sous une direction 
médicale.  

3) Pendant la durée de leur séjour en prison, ces personnes doivent être placées sous la 
surveillance spéciale d'un médecin.  

4) Le service médical ou psychiatrique des établissements pénitentiaires doit assurer le 
traitement psychiatrique de tous les autres détenus qui ont besoin d'un tel traitement.  

83. Il est désirable que les dispositions soient prises d'accord avec les organismes 
compétents, pour que le traitement psychiatrique soit continué si nécessaire après la 
libération et qu'une assistance sociale post pénitentiaire à caractère psychiatrique soit 
assurée.  

 

C. -- Personnes arrêtées ou en détention préventive  
84. 1) Tout individu arrêté ou incarcéré en raison d'une infraction à la loi pénale et qui 
se trouve détenu soit dans des locaux de police soit dans une maison d'arrêt, mais n'a 
pas encore été jugé, est qualifié de "prévenu" dans les dispositions qui suivent.  

2) Le prévenu jouit d'une présomption d'innocence et doit être traité en conséquence.  

3) Sans préjudice des dispositions légales relatives à la protection de la liberté 
individuelle ou fixant la procédure à suivre à l'égard des prévenus, ces derniers 
bénéficieront d'un régime spécial dont les règles ci-après se bornent à fixer les points 
essentiels.  

85. 1) Les prévenus doivent être séparés des détenus condamnés.  

2) Les jeunes prévenus doivent être séparés des adultes. En principe, ils doivent être 
détenus dans des établissements distincts.  

86. Les prévenus doivent être logés dans des chambres individuelles, sous réserve 
d'usages locaux différents eu égard au climat.  

87. Dans les limites compatibles avec le bon ordre de l'établissement, les prévenus 
peuvent, s'ils le désirent, se nourrir à leurs frais en se procurant leur nourriture de 
l'extérieur par l'intermédiaire de l'administration, de leur famille ou de leurs amis. 
Sinon, l'administration doit pourvoir à leur alimentation.  

88. 1) Un prévenu doit être autorisé à porter ses vêtements personnels si ceux-ci sont 
propres et convenables.  

29 S'il porte l'uniforme de l'établissement, celui-ci doit être différent de l'uniforme des 
condamnés.  

89. La possibilité doit toujours être donnée au prévenu de travailler, mais il ne peut y 
être obligé. S'il travaille, il doit être rémunéré.  



90. Tout prévenu doit être autorisé à se procurer, à ses frais ou aux frais de tiers, des 
livres, des journaux, le matériel nécessaire pour écrire, ainsi que d'autres moyens 
d'occupation, dans les limites compatibles avec l'intérêt de l'administration de la 
justice et avec la sécurité et le bon ordre de l'établissement.  

91. Un prévenu doit être autorisé à recevoir la visite et les soins de son propre médecin 
ou dentiste si sa demande est raisonnablement fondée et s'il est capable d'en assurer la 
dépense.  

92. Un prévenu doit immédiatement pouvoir informer sa famille de sa détention et se 
voir attribuer toutes les facilités raisonnables pour pouvoir communiquer avec celle-ci 
et ses amis et recevoir des visites de ces personnes, sous la seule réserve des 
restrictions et de la surveillance qui sont nécessaires dans l'intérêt de l'administration 
de la justice, de la sécurité et du bon ordre de l'établissement.  

93. Un prévenu doit être autorisé à demander la désignation d'un avocat d'office, 
lorsque cette assistance est prévue, et à recevoir des visites de son avocat en vue de sa 
défense. Il doit pouvoir préparer et remettre à celui-ci des instructions confidentielles. 
A cet effet, on doit lui donner, s'il le désire, du matériel pour écrire. Les entrevues 
entre le prévenu et son avocat peuvent être à portée de la vue, mais ne peuvent pas être 
à la portée d'ouïe d'un fonctionnaire de la police ou de l'établissement.  

D. -- Condamnés pour dettes et à la prison civile  
94. Dans les pays où la législation prévoit l'emprisonnement pour dettes ou d'autres 
formes d'emprisonnement prononcées par décision judiciaire à la suite d'une procédure 
non pénale, ces détenus ne doivent pas être soumis à plus de restrictions ni être traités 
avec plus de sévérité qu'il n'est nécessaire pour assurer la sécurité et pour maintenir 
l'ordre. Leur traitement ne doit pas être moins favorable que celui des prévenus, sous 
réserve toutefois de l'obligation éventuelle de travailler.  

E. -- Personnes arrêtées ou incarcérées sans avoir été inculpées  
95. Sans préjudice des dispositions de l'article 9 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, les personnes arrêtées ou incarcérées sans avoir été inculpées 
jouissent de la protection garantie par la première partie et par la section C de la 
deuxième partie. Les dispositions pertinentes de la section A de la deuxième partie 
sont également applicables lorsque leur application peut être profitable à cette 
catégorie spéciale de détenus, pourvu qu'il ne soit pris aucune mesure impliquant que 
des mesures de rééducation ou de réadaptation puissent être applicables en quoi que ce 
soit à des personnes qui ne sont convaincues d'aucune infraction.  

 
 

 

 
 
                                                 
 
 
 
 
 



                                                                                                                                                         
 


